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Annexe à l’arrêté préfectoral du 29 août 2025 instituant ou reconduisant les bureaux de vote et fixant leurs lieux et leurs circonscriptions pour toutes les élections au suffrage universel direct à l’exception de la commune de Toulouse.

Commune Bureau Périmètre géographique du bureau de vote Lieu de vote

Canton n° 26 ( TOURNEFEUILLE )

CUGNAUX

Mairie - Place de l’Hôtel de Ville
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0013

0014

0001 - Bureau 
centralisateur

Sont compris dans ce bureau de vote les électeurs rattachés aux voies, lieux-dits ou groupes d’habitations ci-après : Avenue de Toulouse (côté pair – jusqu’au n° 
66D), avenue de Toulouse (côté impair – du N) 1 au n° 63), avenue du Général De Gaulle (côté pair – jusqu’au n° 14), avenue du Général De Gaulle (côté impair – 
du n° 1 au n° 17), Cité des Sports, impasse des Fleurs, impasse des Violettes, impasse Saudades, place de la République, place de l’Église, place du 8 mai 1945, 
résidence Loubayssens, rue de l’Ariège, avenue des Acacias, rue des Biches, rue des Catalpas, rue des Cèdres, rue des Chamois, rue des Chevreuils, rue des 
Magnolias, rue des Saules, rue des Tamaris, rue des Tourelles, rue Hélène Boucher, rue Henri Barbusse, rue Marie Curie, rue Maryse Bastié, allée Suzanne Lacore, 
rue du 8 mai 1945.

Sont compris dans ce bureau de vote les électeurs rattachés aux voies, lieux-dits ou groupes d’habitations ci-après : Avenue de Francazal (côté impair – à compter 
du n° 13), avenue de Francazal (côté pair – à compter du n° 52), avenue du Comminges, chemin de la Cressonnière, chemin de la Vimona, cheminement de la 
Gabiolle, Clos des Cerisiers, impasse de la Tour, impasse des Ailes, impasse des Frères Lumière, impasse du Pic d’Aneto, impasse de Goubard, impasse 
Nicéphore Niepce, impasse Robert, impasse Vesale, place Alfred Sauvy, Quartier Colonel Edme, route de Portet, rue Alfred Sauvy, rue de la Cressonnière (côté 
impair – à compter du n° 13), rue de la Cressonnière (côté pair – à compter du n° 16), rue de Las Borios, rue des Cigognes, rue des Hirondelles, rue du Cagire, rue 
du Canigou, rue du Pic du Midi, rue Gaston Monnerville, rue Jacques Chaban-Delmas, rue Pierre Mendès-France, impasse Henri Matisse.

Gymnase Michel Jazy
Avenue du Comminges

Sont compris dans ce bureau de vote les électeurs rattachés aux voies, lieux-dits ou groupes d’habitations ci-après : avenue de Francazal (côté pair – jusqu’au 
n°50), avenue de Francazal (côté impair – du n°1 au n° 11), avenue François Mitterand, avenue Georges Pompidou, chemin Français, impasse Flora Tristan, rue de 
la cressonnière (côté pair – jusqu’au n° 14), rue de la Cressonnière (côté impair – du n°1 au n° 11), rue de la Vimona, rue Fernand Grenier, rue Louise Michel, rue 
Olympe de Gouges, rue Simone Weil, rue Vaillant Couturier.

Gymnase Michel Jazy
Avenue du Comminges

Sont compris dans ce bureau de vote les électeurs rattachés aux voies, lieux-dits ou groupes d’habitations ci-après : chemin de Cazals, chemin du Cugnala, Cité 
notre Dame des Champs, impasse de la Vieille Eglise, impasse du Vieux Moulin, impasse Raphaël, passage Clément Ader, place de l’Europe, place Didier Daurat, 
place Rembrandt, place Toulouse Lautrec, place Van Gogh, rue Caravelle, rue Concorde, rue de la Vieille Eglise, rue des Cytises, rue du Vieux Moulin, rue 
Guillaumet, rue Guynemer, rue Mermoz, rue Picasso, rue Raphaël, rue Rembrandt, rue Rubens.

Gymnase Michel Jazy
Avenue du Comminges

Sont compris dans ce bureau de vote les électeurs rattachés aux voies, lieux-dits ou groupes d’habitations ci-après : allée du Château de Maurens, boulevard de 
Maurens (côté pair – jusqu’au n° 58), boulevard de Maurens (côté impair – du n° 1 au n° 45), boulevard de Maurens (côté impair – à compter du n° 47), boulevard de 
Maurens (côté pair – à compter du n° 60), Château de Maurens, chemin du Château de Maurens, impasse de Maurens, place du Vivier, rue André Boubes, rue 
Stéphane Boltar, rue de Gascogne, rue de la Roseraie, rue du Languedoc, rue du Roussillon, rue du Vivier, rue Paul de Boyer Montégut.

École élémentaire Eugène Montel
Square Saint Exupéry

Sont compris dans ce bureau de vote les électeurs rattachés aux voies, lieux-dits ou groupes d’habitations ci-après : avenue des Pyrénées, chemin de la Cloche, 
chemin de Maurens, place de la Libération, place d’Occitanie, place Georges Bizet, rue André Le Nôtre, rue Georges Buffon, rue Claude Debussy, rue du Béarn, rue 
Frédéric Chopin, rue Hector Berlioz, rue Léo Delibes, rue Mozart, rue Richard Wagner, square Saint-Exupéry, rue du Couserans, rue Arnaud Beltrame.

École maternelle Eugène Montel
Square Saint Exupéry

Sont compris dans ce bureau de vote les électeurs rattachés aux voies, lieux-dits ou groupes d’habitations ci-après : Avenue de Plaisance, chemin de la Vie Vieille, 
chemin de Payrol, impasse de Cerezou, impasse de la Vie Vieille, impasse de Plaisance, route de Plaisance, rue Bertrand Soncourt, rue de Cerezou (côté pair – 
jusqu’au n° 70), rue de Cerezou (côté impair – du n°1 au n° 55 quinquies), rue du Plassa, rue Jean-Philippe Gatien, rue Jean-Pierre Rives, rue Marie-Claire Restoux, 
rue Raymond Kopa, rue Régine Cavagnoud, rue René Lavergne

Centre de Loisirs Rachety
51, avenue de Plaisance

Sont compris dans ce bureau de vote les électeurs rattachés aux voies, lieux-dits ou groupes d’habitations ci-après : chemin de Cezerou, chemin de la Parisette, 
chemin de La Plano, chemin Las Brocos, chemin Hautpoul, impasse Barbara, impasse Benjamin Franklin, impasse Condorcet, impasse des Vignes, impasse Victor 
Jara, impasse Victor Schoelcher, rue de Cerezou (côté impair – à compter du n°57 ), rue du Cerezou (côté pair – à compter du n°72 ), rue Georges Brassens, rue 
Jacques Brel, rue Léo Ferré.

Centre de Loisirs Rachety
51, avenue de Plaisance

Sont compris dans ce bureau de vote les électeurs rattachés aux voies, lieux-dits ou groupes d’habitations ci-après : impasse Alfred de Musset, impasse Charles 
Montesquieu, impasse de la Francoy, impasse du Canal, impasse Pierre Bayle, route de Tournefeuille (côté pair – jusqu’au n° 44 quinquiès), route de Tournefeuille 
(côté impair – jusqu’au n° 51), rue Alfred de Musset, rue Charles Baudelaire, rue de la Francoy (côté pair – jusqu’au n° 60), rue de la Francoy (côté impair – du n° 1 
au n° 51), rue Denis Diderot, rue du Petit Barry (côté impair – à compter du n° 25), rue du Petit Barry (côté pair – à compter du n° 46), rue Etienne Condillac, rue 
François Marie Voltaire, rue Jean d’Alembert, rue Jean-Jacques Rousseau, rue Lamartine, rue René Descartes. 

Salle Albert Camus
Place de la République

Chemin de Bazardens, chemin de Cassebois, chemin Dubac, impasse Alphonse Daudet, impasse de Bazardens, impasse Erasme, impasse Jean Giono, impasse 
Louis Jaucourt, impasse Marcel Pagnol, impasse Maurice Genevoix, impasse Montaigne, impasse Rabelais, route de Tournefeuille (côté pair – à compter du n° 46), 
route de Tournefeuille (côté impair – à compter du n° 53), rue de la Cheneraie, rue de la Francoy (côté impair – à compter du n° 53), rue de la Francoy (côté pair – à 
compter du n° 62), rue du Sidobre, rue Fédérico Garcia Lorca, rue Jean Marseille, rue Jules Vallès, rue Marcel Pagnol.

Salle Albert Camus
Place de la République

Allée Chateau de la Cassagnère, chemin de la Cassagnère, chemin des Bourdettes, chemin des Pierres, chemin Petit Jean, impasse de la Cassagnère, impasse de 
la Meuse, impasse de la Somme, impasse Las Peyros, rue Belmont, rue de la Marne, rue de l’Amour Trompé, rue de l’Escadrille Normandie Niemen, rue Jacques 
Guilhem, rue Jean de Papus, rue François-Paul de Brueys.

Salle Albert Camus
Place de la République

Chemin de Tucaut, chemin de Villenouvelle, chemin du Casque, rue François-Marie Jacquart, impasse de la Glassière, impasse de Villenouvelle, impasse Paul 
Langevin, rue Aristide Bergès, rue de l’Oratoire, rue Barthelemy Thimonnier, rue du Docteur Jean Reygasse, rue Gaston Planté, rue Marcelin Berthelot, rue Paul 
Sabatier, rue Pierre de Fermat, rue Pierre-Simon de Laplace, rue de l’Oratoire, rue Sophie Germain, rue Paul Painlevé.

Gymnase Michel Jazy
Avenue du Comminges

Avenue de Toulouse (côté impair – à compter du N) 65), avenue de Toulouse (côté pair – à compter du n° 66 E), chemin Gaylar, chemin Michet, impasse des 
Troubadours, route de Toulouse, rue Aimé Césaire, rue Antoine Lavoisier, rue de la Michelle, rue de Verdun, rue des Troubadours, rue Henry Gladi, rue Léopold 
Sedar Senghor, rue Lucie et Raymond Aubrac, rue des Ménestrels, rue des Trouvères, rue René Char.

Gymnase Michel Jazy
Avenue du Comminges

Allée de la Bergeronnette, allée du Colibri, allée des Bouvreuils, boulevard Léo Lagrange, C.E.S de Cugnaux, chemin du Chioulet, impasse des orchidées, impasse 
Flandres Dunkerque, place des Cordeliers, place du Castillet, place du Parc des Sports, place Léo Lagrange, résidence du Stade, rue des Bleuets, rue des 
Campanules, rue des Hortensias, rue des lilas, rue des Roses, rue du Muguet, rue du Révérend Père Brottier, rue du Stade, rue Louis Blériot, esplanade Jacques 
Chirac.

Salle Albert Camus
Place de la République
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0015

Avenue du Général de Gaulle (côté pair – à compter du n° 16), avenue du Général de Gaulle (côté impair – à compter du n° 19), avenue du Maréchal Philippe 
Leclerc de Hauteclocque, Impasse d' Austerlitz, Impasse des Corps Francs, impasse du Réseau Morhange, impasse du Vercors, impasse Iéna, place Achille 
Viadieu, place de la Liberté, rue Achille Viadieu, rue Alain Savary, rue des Glières, rue d'Oradour-sur-Glane, rue du 18 Juin, rue du Petit Barry (côté pair – jusqu’au 
n° 44), rue du Petit Barry (côté impair – du n° 1 au n° 23), rue du Pré Vicinal, rue Léonie Toulouse.

Salle Albert Camus
Place de la République


